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- DECISION N° ARS-PDL/DG/2023-03 -
Portant désignation de Monsieur Benoît JAMES en qualité de 

Directeur de Cabinet au sein de la Direction Générale

Le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la 
Loire ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS des Pays portant création des 
directions de l’ARS des Pays de la Loire ;

Considérant la création d’une direction de cabinet de direction rattaché à la direction générale de l’ARS Pays de 
la Loire et la redénomination de l’emploi de conseiller auprès de la direction générale en emploi de directeur de 
cabinet ;
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ARRETE

ARTICLE 1er

Monsieur Benoît JAMES, précédemment conseiller auprès de la direction générale, est nommé directeur de 
cabinet à compter du 1er juin 2023.

ARTICLE 2

Les fonctions précédemment assurées par Monsieur Benoît JAMES en qualité de conseiller auprès de la direction 
générale demeurent inchangées. Toutefois, la délégation de signature qui lui est accordée sera modifiée par arrêté 
de ce jour en conséquence de la présente décision de nomination.

ARTICLE 3

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.
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ARRETE N° ARS-PDUDOSA/ASP/33/2023/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine 
sise 7 Rue Fouré à NANTES (44000) vers le 8 Ter Rue Emile REHANT 

exploitée par la SELAS PHARMACIE DES CONGRES

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent ROUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 juin 2001 octroyant la licence n° 44#000678 à l’officine de pharmacie sise 7 Rue 
Fouré à NANTES (44000) ;

Vu la demande présentée par Mesdames Laëtitia ARTISIEN et Sophie CHAUVET, pharmaciens, tendant au 
transfert de l’officine que la SELAS PHARMACIE DES CONGRES exploite, sise 7 rue Fouré à NANTES (44000) 
vers le 8 Ter rue Emile PEHANT de la même commune, demande enregistrée le 16 février 2023 au vu de l’état 
complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 17 mars 2023 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 17 avril 2023 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 21 avril 2023 ;

Considérant que la commune de NANTES compte une population municipale recensée de 320 732 habitants et que 
l’ouverture d’une officine par voie de transfert y est possible conformément à l’article L.5125-4 du code de la santé 
publique ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans le même quartier de la Madeleine - Champ de Mars, 
conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;

ars-pdl-phanria-bio2@ars.santé.fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ; 
Considérant l'avis émis le 30 mai 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Mesdames Laetitia ARTISIEN et Sophie CHAUVET, 
pharmacien, au nom de la SELAS PHARMACIE DES CONGRES, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de 
pharmacie sise 7 Rue Fouré à NANTES (44000) vers le 8 Ter Rue Emile PEHANT de la même commune, est 
acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000825 est délivrée à la SELAS PHARMACIE DES CONGRES, 
pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 18 juin 2001 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le / 6 JUIN 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI
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MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

 
Arrêté modificatif n°2 du 2 juin 2023 

portant modification de la composition du conseil 
du centre de traitement informatique Angers 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2015 fixant le modèle de statuts des centres de traitement informatique des 
organismes de la branche maladie, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 juin 2022 portant nomination des membres du conseil du centre de traitement 
informatique Angers, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 1er juillet 2022, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Confédération française démocratique du travail 
(CFDT), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 27 juin 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil du centre de traitement 
informatique Angers est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT) est nommé en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Patrick LEGRAS 
 
Le siège de membre suppléant de Monsieur Patrick LEGRAS est déclaré vacant 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 2 juin 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
 

Arrêté modificatif n°2 du 6 juin 2023 
portant modification de la composition du conseil départemental de la Vendée 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Vendée 
au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales des Pays de la Loire, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 11 juillet 2022, 
 
Vu les désignations formulées par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) et la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil départemental de la 
Vendée au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), remplace Madame Laetitia GRIMARD en tant que membre titulaire : 
 
Madame Audrey COIQUAULT 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommée en tant que membre titulaire : 
 
Madame Françoise LE PAVEC 
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Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
 
Fait à Rennes, le 6 juin 2023 
 
 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DES SOLIDARITES, DE L'AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Arrêté modificatif n°5 du 6 juin 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Mayenne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 12 juillet, 17 novembre 2022, 3 janvier et 27 février 2023, 
 
Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) le 11 mai 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Mayenne est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), est nommée en tant que membre suppléant : 
 
Madame Marie-Fleur BOUILLON 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 6 juin 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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